


Dès maintenant, vous avez la possibilité  
de vous inscrire à l’adresse suivante :  
www.ville.quebec.qc.ca/taxes 
en cliquant sur « Consulter une facture de taxes »

Avant de débuter, nous vous suggérons de lire 
la démarche à suivre :

1ère étape :

Vous devez avoir l’original de votre facture de taxes municipales.  
Le numéro pour le service TED est inscrit dans la section "Paiement" dans la 
partie centrale au bas de votre facture.
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2e étape

Après avoir cliqué sur le lien présent sur la page, vous pouvez débuter l’inscription : 

http://taxes.ville.quebec.qc.ca/tfp/asp/TFP.aspx
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Inscrire le numéro pour le service TED et remplir les autres cases en suivant les indications. 

IMPORTANT
Le numéro de service TED correspond au premier propriétaire inscrit sur la facture.
Inscrire le PRÉNOM et le NOM identiques à ceux inscrits sur la facture, incluant les tirets, 
espaces et les points, s’il y a lieu.
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Votre inscription étant maintenant confirmée, le système vous ramène à la page d’accès au membre. 
Vous devez saisir votre nom d’utilisateur et votre mot de passe nouvellement créés afin  
d’accéder à TFP-Internet.
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Vous recevrez un numéro d’authentification par courriel. Exemple :
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3e étape 

Dans l’onglet « sélection de mes propriétés »

Vous ajoutez votre ou vos propriétés concernées

Vous devez accepter les conditions 
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Après avoir enregistré la ou les propriétés, vous avez accès au tableau suivant :

4e étape 

Vous avez accès à vos documents. Le document officiel est la facture et le document joint s’il y a lieu,  
est une lettre accompagnant celle-ci. Étant maintenant inscrit, l’accès au site TFP-Internet doit se faire 
par le bouton membre, en utilisant votre nom d’utilisateur et votre mot de passe.

La sélection des propriétés étant faite, vous n’avez qu’à cliquer sur « Accès à mes documents »




